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Annexe 1 
LA GESTION AU CAS PAR CAS 

 
1- Confirmation du principe retenu dans le cadre de la délibération du 9 novembre 2020 d’une 
gestion au cas par cas des opérations communales d’aménagement-construction  
 
Certaines opérations communales d’aménagements et de constructions engendrent un besoin en 
équipements publics relevant de la maitrise d’ouvrage GBM et du régime général de la Taxe 
d’Aménagement, par nature destinée à leur financement. Cela vaut pour la plupart des opérations 
d’aménagement qui induisent, en sus des équipements propres à la charge de l’aménageur, des travaux 
de voirie et/ou de réseaux nécessaires aux besoins des futurs habitants.  
 
Pour répondre aux dépenses générées par cette urbanisation, les collectivités disposent de la Taxe 
d’Aménagement (régime de droit commun) et d’autres outils (régimes d’exception) pour adapter les 
contributions au financement des équipements publics : la majoration de la TA (détermination d’un taux 
majoré > à 5 % et < à 20 % par délibération motivée), OU la convention de Projet Urbain Partenarial 
(PUP)  la procédure de ZAC qui de leur côté excluent la perception de la taxe d’aménagement. 
 
Le choix du mode de financement est déterminé par une estimation croisée des dépenses (travaux 
d’aménagement ou de construction d’équipements publics rendus nécessaires par le projet) et des 
recettes générées par le projet (estimation des constructions admises et de l’assiette de TA). 
 
En cas de choix de l’application du régime de la TA, il a été convenu par délibération du 9 novembre 
2020, qu’une convention qui détaille la liste et le coût estimé des équipements publics à réaliser par 
GBM, organise le non reversement à la commune de la part de TA destinée à couvrir le coût net HT de 
la réalisation des équipements publics par GBM. 
 
La signature de ladite convention entre GBM et la Commune conditionne le démarrage des travaux. 
 
Ce dispositif est maintenu pour l’avenir. Ainsi, la retenue de taxe d’aménagement sur la part de TA 
communale (= 70 % du montant total de TA en cas d’application du taux de droit commun) sera opéré 
à compter de la livraison des équipements publics et sur la base du coût hors taxes définitif (nette de 
subvention).  
 
Précisions techniques : 
 

- une opération de voirie liée à une opération d’aménagement-construction se distingue d’une 
opération de création-requalification (sur laquelle s’applique un taux de fonds de concours), en 
fonction de 2 critères cumulatifs : 

o Critère 1 : l’existence d’un lien direct entre les travaux à réaliser et l’opération 
d’aménagement-construction (= les travaux ne doivent être faits que parce qu’il y a un 
projet d’aménagement-construction) 

o Critère 2 : la concomitance des travaux de voirie et de l’opération d’aménagement-
construction  
 

- l’utilisation du lien de proportionnalité : lorsque les travaux de voirie liés à une opération 
d’aménagement-construction servent pour partie à de l’existant, un lien de proportionnalité 
permet un financement de cette partie via le budget Voirie – création-requalification (avec 
application de fonds de concours) 

 
2- Application de la gestion au cas par cas aux opérations ponctuelles de voiries en ZAE liées 
aux projets de création et d’extension d’activités économiques potentiellement générateurs de 
recettes de TA  
 
S’agissant des opérations ponctuelles de voiries en ZAE liées aux projets de création et d’extension 
d’activités économiques, il est privilégié chaque fois que possible un financement par l’aménageur 
induisant une analyse circonstanciée entre PUP (projet partenarial urbain)/PEPE (participation pour 
équipements publics exceptionnels) et TA-M (taxe d’aménagement – majoré). 
  



Si à l’issue de cette analyse, la TA(M) est privilégiée, le coût net à charge pour GBM ne pourra excéder 
celui d’un PUP ou PEPE avec retenue sur la TA part communale (= 70 % du montant total de TA en 
cas d’application du taux de droit commun) du montant nécessaire via une convention entre GBM et la 
commune concernée, selon les mêmes principes que ceux rappelés ci-dessus pour les opérations 
communales d’aménagement-construction. 
 
Remarque : le mode de financement des opérations de création-extension de ZAE et des opérations 
globales de requalification de ZAE sera pour sa part défini ultérieurement dans le cadre du schéma 
directeur d’accueil des activités économiques en cours d’élaboration. 
 
  



Annexe 2 : (annexe à la convention de la DCC du 9 novembre 2020) 
 

Commune de @ -  Opération d’aménagement ou de constructions @ - 
Modalités de reversement du produit de TA par GBM à la commune de @ 

 
 
Entre  
La commune de @, ayant son siège @, représentée par son / sa  Maire, @, dûment habilité(e) aux fins 
des présentes en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du @ et reçue en préfecture le 
@, 
 
D’une part,  
 
Et  
 
Grand Besançon Métropole, dont le siège est @, représentée par Madame la Présidente, ou son 
représentant, dûment habilitée par délibération du Conseil communautaire en date du 9 novembre 2020, 
visée en préfecture du @ 
 
D’autre part,  
 
 
La taxe d’aménagement (TA) doit permettre le financement de programmes d’équipements publics 
induits par des opérations d’aménagement et de constructions. GBM est compétente de plein droit en 
matière de TA et perçoit le produit. 
 
Par délibération en date du 9 novembre 2020, conformément à l’article L 331-2 du code de l’urbanisme, 
GBM précise les modalités de reversement du produit de la TA aux communes membres de l’EPCI 
dans les cas où une opération d’aménagement ou de constructions nécessite des équipements publics 
à sa charge.  
 
Sur le territoire de la commune de @, l’opération d’aménagement @ induit la réalisation d’équipements 
publics dans le champ de compétence de GBM pour lesquels il convient de répartir le produit de TA 
entre GBM et la commune, 
 
 
En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 
 
La présente convention intervient dans le cadre de la réalisation de l’opération d’aménagement / de 
construction de @ sur le territoire de la commune de @. 
 
Elle a pour objet d’organiser la retenue à opérer sur le reversement de la Taxe d’Aménagement à 
réaliser en faveur de la commune de @, compte tenu des équipements publics à la charge de GBM 
directement liés à ladite opération. 
 
Cette retenue sera opérée à hauteur du coût définitif HT (net de subvention) de ces équipements publics 
à réaliser par GBM. 
 
Article 2 
 
GBM s’engage à réaliser l’ensemble des équipements suivants dont la liste et le coût prévisionnel sont 
fixés ci-après : 
 
• Liste des équipements induits par l’opération d’aménagement ou de constructions 
• Coût prévisionnel de chaque équipement à réaliser (HT, net de subvention) 
• Coût prévisionnel total des équipements à réaliser (HT, net de subvention) 
 
Ces équipements sont nécessaires aux besoins des futurs habitants et usagers des constructions à 
édifier dans le périmètre de l’opération @ tel que défini en annexe 1. 
 
Leur réalisation effective est conditionnée à la signature de ladite convention. 
 



Il est précisé que les équipements existants déjà financés et les équipements propres à l’opération ne 
sont pas inclus dans les équipements à financer au titre de la présente convention. 
 
Les travaux de réalisation des équipements seront achevés avant le @. 
 
 
Article 3  
La commune accepte que le reversement du produit de TA soit effectué déduction faite du coût HT (net 
des subventions) des travaux prévus à l’article 1. 
 
En conséquence, le montant de TA total prélevé par GBM s’élève à @ € (montant qui sera affiné sur la 
base du coût HT net de subvention définitif des équipements publics réalisés). 
 
Le prélèvement sera opéré à compter de la livraison des équipements de sorte de disposer de leur coût 
définitif. 
 
Il est rappelé que cette convention ne remet pas en cause l’obligation pour le / la maire (autorité 
compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme) de fournir aux services de l’Etat dans un délai 
d’un mois à compter de la date de délivrance de l’autorisation d’urbanisme les éléments nécessaires à 
la liquidation et au recouvrement de la taxe (art L331-10 du code de l’urbanisme). 
 
GBM s’engage, une fois les équipements publics achevés, à justifier par un état détaillé des sommes 
dépensées et pour arrêter la part du produit de TA définitif devant revenir à GBM. 
 
Article 4  
La convention prend effet à compter de sa signature entre les parties. 
Elle prend fin automatiquement l’année suivant le paiement complet des équipements financés par GBM 
prévu aux présentes. 
 
Article 5 
En cas de litige, le tribunal compétent sera le TA de Besançon. 
 
 
 
Le / La Maire de la Commune                                                    La Présidente de GBM 
      de @       
 
 
 
     Nom du / de la Maire                    Anne VIGNOT 
 
 
 
  



Annexe 3 : détail du dispositif de dégressivité des fonds de concours 
 
 
 
  



 
 



 

 

Annexe 4 : cartographie des fonds de concours dégressifs 




